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Pouvoir d'achat des fonctionnaires :  
La Ministre de la Fonction publique installe les agents dans la précarité 

 

La ministre de la fonction publique, Marylise Lebranchu, a annoncé, ce jour dans la presse, la continuité du gel 
de la valeur du point d'indice pour 2015,  donc le gel des salaires des fonctionnaires. 

Depuis 2010, les fonctionnaires constatent la baisse de leur pouvoir d'achat car au gel de la valeur du point 
d'indice, s'ajoutent l'augmentation des retenues pour pension civile (cotisations retraite) et la baisse des 
mesures catégorielles (promotions, etc.). 

Depuis l'arrivée de François Hollande au pouvoir, les gouvernements successifs pourront se vanter d'avoir 
battu le record de la durée du gel des salaires des fonctionnaires (depuis 2010). Triste record et triste mesure 
antisociale ! 

La FGF-FO s'indigne de cette nouvelle annonce, et  confirme ses revendications: 
 
- augmentation immédiate de 8% de la valeur du point d'indice ; 
- attribution uniforme de 50 points sur l'ensemble de la grille indiciaire ; 
- refonte de la revalorisation de la grille indiciaire intégrant une part des primes pour améliorer les carrières. 

La FGF-FO rappelle que les politiques d'austérité sont triplement suicidaires,  démocratiquement, 
économiquement et socialement. 

Après cette nouvelle annonce, sachez monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre et madame la 
Ministre de la Fonction publique, que les agents sont indignés et sauront vous le témoigner dans les mois à 
venir. 

 
 
 

Fait à Paris, le 27 mai 2015 
 

 


